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prestations en espèces et en nature
Question écrite n° 37662

Texte de la question

M. Nicolas Forissier attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale sur l'absence de
reconnaissance dans la nomenclature de la sécurité sociale de la « dysplasie ectodermique autosomique »,
maladie génétique orpheline touchant la peau, les ongles, les glandes sudoripares et les dents. En effet, le
traitement de la dysplasie ectodermique autosomique représente un coût très élevé totalement à la charge des
malades concernés. Or, il s'agit d'une injustice qui pénalise des hommes et des femmes déjà fortement
éprouvés par la gravité de cette maladie. C'est pourquoi il lui demande de lui indiquer si elle entend prendre des
mesures pour que soit prise en compte cette maladie dans la nomenclature de la sécurité sociale.
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